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La Coordination des collectifs aveyronnais d'information
sur les objets connectés et champs électromagnétiques artificiels
Collectif du Vallon, Collectif du Saint-Affricain, Collectif de Millau, Collectif du Sud-Ouest-
Aveyron.

le 19 février 2020
 

A l'attention des candidats aux élections municipales de mars 2020

Mesdames, Messieurs les candidats,

Vous avez décidé de diriger une liste de candidatures à la mairie. Vous savez que de plus en plus de
citoyens de nos communes aveyronnaises s’intéressent aux questions d’environnement et de santé
environnementale. Or, s’il y a bien une chose qui évolue très vite par rapport à ces questions c’est
bien la  multiplication des  applications  mobilisant  les  ondes électromagnétiques.  La 4G à peine
déployée, et voilà que s’annonce la 5G porteuse de beaucoup plus de bouleversements dans notre
quotidien que les générations précédentes. Mais surtout ces différentes applications s’ajoutent les
unes aux autres : les trois premières générations de téléphonie mobile, le linky, les répartiteurs de
chauffage, les compteurs de gaz et d’eau… et maintenant  donc la 5G, partout, tout le temps, à la
maison (objets de la domotique), dans la voiture, dans les transports collectifs, au travail… 

Nous sommes inquiets, tout particulièrement pour les populations vulnérables que sont les enfants
et les personnes malades. Et ce n’est pas l’augmentation rapide du nombre de personnes qui disent
souffrir de l’électrosensibilité qui peut nous rassurer. 

Le gouvernement,  très  sensible  aux sirènes des lobbys,  a  pris  de nombreuses  dispositions pour
faciliter un développement toujours plus rapide et plus important de cette technologie alors même
que  l'agence  nationale  de  sécurité  sanitaire,  de  l'alimentation,  de  l'environnement  et  du  travail
(ANSES) ne cesse, depuis de nombreuses années, de recommander une réduction des expositions
de la population et nous dit aujourd’hui qu’elle ne peut mesurer l’impact sanitaire de cette nouvelle
technologie faute de données scientifiques. 

Nous savons que l’Etat  a cherché,  par voie législative et réglementaire à réduire les marges de
manœuvre  des  élus  locaux  mais  il  vous  en  reste  encore.  Vous  gardez,  en  effet,  un  pouvoir
d’information et de concertation lequel peut vous aider à prendre des mesures de prévention afin de
pouvoir assurer vos responsabilités de police sanitaire. Nous serons là pour vous aider dans ce souci
de protection de vos administrés.

Aussi nous vous demandons, dès à présent, de vous engager sur les points suivants :

- 1.  mise  en  place  dès  votre  élection  d’une  commission  municipale  des  ondes  avec  des
représentants  de  citoyens ;  demande  de  création  de  l’instance  de  concertation
départementale (ICD) ;

 
- 2. prise immédiate d’un moratoire sur la 5G ;



- 3. refus de toute déclaration préalable incomplète (mention d'antennes factices, inactives,
leurre...) contenant en fait des projets cachés d’installation d’antennes 5G ;

- 4. opposition à toute déclaration préalable d’implantation d’antennes à proximité de lieux
d’habitation ou d’écoles ;

- 5.  demande  systématique  de  simulation  de  champ  pour  toute  nouvelle  implantation  et
présentation des résultats devant la commission de concertation ;

- 6. refus d’installation du WiFi dans les écoles et modifications en installations filaires si le
WiFi est déjà installé ;

- 7.  si  le  linky n’est  pas  encore  déployé  sur  votre  commune,  décision  d’un moratoire  et
interpellation  de  l’Autorité  Organisatrice  de  la  Distribution  d'Electricité  (AODE)
compétente ;

- 8.  information  régulière  de  vos  administrés  concernant  un  usage  raisonné  des  outils
numériques afin que soient privilégiées les connexions filaires.

En  vous  remerciant  d’avance  de  votre  engagement  en  faveur  de  la  protection  de  vos  futurs
administrés et dans l’attente de votre réponse, nous vous adressons nos sincères salutations.

Le Comité Causse Comtal, association agréée protection de l'environnement en Aveyron.
comite-causse-comtal@laposte.net

La coordination des collectifs aveyronnais d'information sur les objets connectés et champs 
électromagnétiques artificiels, informant tous les mois des milliers d'aveyronnais.
Collectif du Vallon: collectifvallon@gmail.com
Collectif du Sud-Ouest-Aveyron : stoplinky.aso@gmail.com
Collectif du Saint-Affricain “restons intelligents” : restonsintelligents@laposte.net
Collectif de Millau : stoplinkymillau@protonmail.com

https://ccaves.org/blog/ 

 le 19 février 2020.
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